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TRANSFORMATIONS S(MhLISTES 

S'il ne s'agissait, au fond, d'un grave pA-ril 
pour la France et pour la République-, on 
trouverait un curieux plaisir à sfuivr/j dans 
ses évolutions diverses la tactique fjrt parti 
socialiste et de ses chefs, depuis quelque 
temps. 

Au commencement, certains s 'étaient ima
ginés que le socialisme, fondé SMT des prin-
cipet immuables affectant co^n.me une forme 
de religion, se présentait à l a manière d'un 
« bloc» qu'il paraissait impossible d'enta
mer. On est bientôt rev^rm de cette opinon; 
on en revient de plus ç-a plus. 

Il y avait déjà eu un trou énorme fait 
dans la doctrine, '.orsque les guesdistes pu
blièrent en jui l le t 1893 leur programme ru
ral : collectisro pour les villes, le socialisme 
devenait individualiste pour les campagnes, 
défendant ici la propriété qu'il attaquait là-
bas : monsieur ôte ses gants lorsqu'il est à 
Pariy, mais il les revêt avec soin lorsqu'il 
va se promener aux champs. 

C'est, il faut le reconnaître, une merveil
leuse preuve de souplesse que cette adaptation 
solon la diversité des milieux. Il est vrai 
•que les hommes qui, n'étant pas embarras 
ses par les scrupules, sont décidés à marcher 
à leur but coûte que coûte, per faset nefas, 
ont une liberté d'act'.on que nous ne leur en
vions pas sans doute, mais dont il faut bien 
reconnaitre cependant la commodité. 

Sous le ministère Bourgeois, nous avons 
assisté à un autre spectacle d'un non moin- ^im'mmi 

. . . . . La commission s ajourne à demain, dam heures, pour 
IIP flA l a nl i i>nBBinn 

A LA COMMISSION OU BUDGET 
L e p r o j e t d u G o u v e r n e m e n t 

Nur l e o c o n t r i b u t i o n * d i r e c t e » 
Pari», M juin. — La Commission dn budget» commen

cé aujourd'hui l'examen des articles du projet relatif 
aux contributions directes. 

Tout d'abord, après un échange d'observations, ou ré
serve l'article 1er, qui divise en cinq cellules les rovuuus 
a atteindre, et la commission décide la discussion préa
lable des contre-projets. 

Le rapporteur-général, M. Krantz, fait une analyse 
verbale de ces diverses propositions. 

11 propose d'écarter les contre-projets Berteaux et 
Cbenavaz qui sont de véritables propositions d'impôt 
global. 

Ces projets sont écartés sans avoir été soutenus par 
aucun membre. 

La Commission écarte de même un contre-projet dé M. 
Uucos, aiusi que la proposition d'impôt snr le capital 
déposée par H. Linard. 

Le rapporteur général s'explique ensuite sur lo contre-
projet de M. Merlou, leudauta l'établissement d'un impôt 
mixte et dégressif sur le capital et sur le revenu. 

Il conclut au rejet. 
M. Lasserre, pour la proposition Merlou.et M. Antonin 

Dubost, pour celle de M. Guillemet, déclarent qu'il est 
bien euteudu que le vote d'aujourd'hui n'implique pas 
la condamnation de ces propositions 

Un projet de résolution de M. Merlou, invitant la com
mission à prendre pour base daus l'examen du projet du 
gouvernement la division des revenus en trois catégories 
1- Revenus dn capital ; S- Revenus du capital et du 
travail ; 3- Revenus du travail, est repoussé par huit 
voix contre s ix . 

Abordant l'article S, la commission adopte provisoire
ment l'élévation du taux de 3,ti0 a 4,50 pour cent de la 
taxe de la propriété bâtie. 

Elle adopte également par 11 voix contre ti un amen
dement de MM. Gauthier de Clagny et Merlou ainsi conçu, 

« Un délai de 6 mois 1 partir de la promulgation de la 
présente loi est accordé aux propriétaires pour réclamer 
la révision de l'évaluation de la valeur locative de la 
propreté faite par l'administration e n conformité de 
I article S de la loi du 5 août IS'JO. » 

Les articles t et 3 compris dans la cédule A concernant 
las propriétés bâties. 

Elle passe ensuite à l'article. 4 compris dans la cédule 
3 (propriétés non bâties). Une proposition da M.Lasteyne 
tendant A substituer le système de la qualité an système 
de la répartition sur la propriété non bâtie, en prenant 
pour base la valeur vénale do cette propriété, est re-

Co député, qui fut coiffeur, ne trouve-t-il pas que 
dans de telle* conditions, sa plaisanterie était un peu 
tirée par les cheveux i Km. C 

LA SAISIE DES IMMEUBLES 
d e s C o n g - r é c / a t i o n a a u t o r i a é e s 

tire intérêt. Nous avons vu ces révolution 
naires farouches s'assagir subitement,brûler 
ce qu'ils avaient adoré, adorer ce qu'ils 
avaient brûlé, devenir de bons petits agneaux 
bien sages et leurs députés travaillés, avant 
tout, du désir — reconnaissons là leur bon 
cœur — de ne pas faire de la peine au gou
vernement. 

M. Bourgeois est tombé, alors nous som
mes entrés dans une phase nouvelle. Le 
parti qui appuyait à droite, car là aussi il y 
a une droite — on est toujours le réaction
naire de quelqu'un — s'est subitement rejeté 
vers la gauche. Avant-hier nous avions un 
parti radical-socialiste qui semblait disposé 
à prendre pour chef M. Bourgeois; hier le 
punch Guesde et le banquet Millerand nous 
apprenaient qu'il n'y avait plus de place pour 
les radicaux et que le seul moyen d'être 
socialiste c'est d'être collectiviste : Mordo-
chaï, dit Karl Marx,est Dieu,les collectivis
tes sont ses prophètes. 

Mais M.Jaurès ayant joué en cette occur- I . '' résu,lle des conversations que nous avons eues que 
r e n c e u n r ô l e n i i e l o û o D P U p f f a r é o n s e H « ?™ . . „ r , e s F " ' r e n t ( I" e l a Chambre votera la disjouc-r t n e c u n r o i e q u e l q u e p e u e n a c e , o n s e c e - lion, et q m i s n'auront pas à adopter un impôt àu'ils 
m a n d a i t s ' i l a p p r o u v a i t t o u t , s a d o c t v i u e *" 

la sotte de la discussion. 
Elle se propose de tenir des séances de nuit aOn de 

H / ï ! ! D , e „ r ? P ' d e m ? . n M ' e x a r " e Q d u P">J<* de M. Cocbery, 
S f J î S S "«""""'re «o Parlement d'en commencer là 
discussion vers le 2a juin. 

l u a m e n d e m e n t d e M. J a u r è s 
iAi ^ t S T Î ^ J déposer demain un amendement au pro
jet relatif aux contributions directes. 

La Commission sénatoriale des Finances 
ceCestS'au10

c,
i>mni»7 I £ £ S 5 * , ! t a " sénatoriale des (inan-

sVtait a ionrné ' i .'„*" i o'l r t i h u i - Le Se bureau qui, hier, 
missaires r« «n„t U J ? r ' r d b a i ' a D o m m é s e * " & * corni 
râS%f„ * MM. Bardoux, Godand et Millaurt, 
?!?' ?".! . e! e_ ! ! l u s P«r 13 voix . Ils sDnt hostiles au projet 

donné i l 
terviewé 

•M n'«.i ' c " » ' e u r ou «noue, qui nous a dit : 
w.irii dn S>1 r.a« au moment où le parlement est sur le 

C s . n n s . e r d " n P l a n t e s réformes, comme celle des 
cViit-.?"- des successions, etc., qui touebent â plusieurs 
d V n t « . S d e / " " " 0 R S d e n o l r e bndget, qu'il convient 
o h i ° . / r e u d . r e a n e nouvel le réforme, qui aurait pour 
il , d e P . o r l c r a u n milliard le total des trausforma-
"J.D,,a°Péf« dans le budget. C'est ce que je compte 
Meveloppcr a la tribune. -

™ i O T M ° ï . e i l - ^ • " • ? * • • 'avorab.es ool "dôoï 
M Milland" M ' U . e n s e i C a l v e l - N o n s a v ° n s in'erv 

' . ? • - n w V a l e u r du Rbône, qui nous a dit 

quelqt 

jusqu'à ce jour, si tant il est vrai qu.o M. 
Jaurès ait une doctrine, offrant des, diffé
rences notables avec la doctrine marxiste 
dont M. Jules Guesde est le protagoniste .le 
plus brillant. 

M. Jaurès parle à son tour, hcadical c'était 
"jue chose, collectiviste c 'était mieux, il 

parait que ce n'était pas suffisant et M. 
Jaurès fait aujourd'hui (Uins le Matin l'apo
logie de la Commune de 1871, qui « a sauvé 
la République » etc., etc, 

« De l'audace, encore de l 'audace! » ÙUait 
Danton; le socir^isme a pris pour règle de 
conduite la maxime du « géant » révolution
naire : on sait bien d'où il est parti, qui 
pourrait dire où il s 'arrêtera? 

condamnent in petto. 
Mais, s'il en était autrement, la Ilaule assemblée vole

rait le projet que lui présenterait un ministère auquel 
el le est toute acquise. « i » - ' 

Un député spirituel 
A,ï™£?.ilJ?urn"Jj'flic'el 1"' s ' e s l Permis de modifier le 
S î S S S î Çf0 ,^1106 b l e r * l a Chambre par M. Chauvin » 
n?TiJ YÎ?„ ( - o a u v , Q lui-même qui, pris d a n doute dif-

a ^ . v L , , ™ n c e v o , r ' a a r a " , s u p p r i m é d n compte-reiidn de 
Nous ne s a v o n s S a g 8 P l n t é r e s s a u t M » o u discours ? 

i ?^îLla'1 *n. SÛLt' t o u t e s , e s Personnes qui assistaient 
a » i l 1 » ~ 0 i ' 1 e n ' S n d a ce député de la Seine, parlant 
i„^„" V'r ° o n e d é c i s ion du commandant qai dirige la 
a b n q u e d armes de Puteaux. lancer contre lui cette fine 

E « ^ ' 1 .* C a t o f " c | e r s'appelle Pli et sa décision n'a 
pas a u un pli » o n a ri, comme de juste, — senle-
rr.i ut, ce n était peut-être pas pour le motif que pensait 
m. '.. .auvin. 
. J 2 . q a i l y a d e m ' e u x , c'est que, si l'on s'en rapporte 
au discours du miniitre de la guerre, l'officier en ques-
mni ,n4 ! L a p p e l l ! 1

p ? .» p , " - n i a U p l é - M- Chauvin avait 
modifié le nom de l'infortuné commandant, tout exprès 
Siïïïio* S ° n c a l a m h o u r - " V 'enait : il y a eu prémé-

I n e d é c i s i o n d u C o n s e i l d ' E t a t 
Paris, iû juin. — VolJi lo texte de l'.ivis du Conseil 

d'Ktat(section des finances et de l'intérieur)snr le renvoi 
ordonné par le ministre des finances, sur la question de 
savoir si l'Etat ne peut poursuivre la saisie des immeu
bles appartenant â une congrégation autorisée, qu'après 
avoir, au préalable, obtenu l'autorisation, par décret 
rendu eu Conseil d'Ktat : 

• Les sections, etc. Vu la dépêche ministérielle, en date du 
r> mal 1896; va l'article Ï0!>> du Code civil: vu les lois des î jan
vier 1867 et f i mai 18Î5: Considérant qu'aux termes de l'ait. 
2093 du Code civil, tous les biens du débiteur sont le gage de 
ses créanciers, sauf les dérogations qui peuventetreapportées 
à cette règle générale, soit par les principes qui régissent les 
services publics, soit par des textes spe> iam: 

» Considérant, d'une part, quêtes associations privées, auto
risées sous le nom de communautés et de congrégations reli
gieuses, ne constituent pas des services publics, et que, d'autre 
part, en ce qui tes concerne, aucun texte spécial ne subordonne 
l'application de la règle de droit commun ci-dessus rappelée, 
a un décret rendu en Conseil d'Etat, et autorisant la vente des 
immeubles saisis : 

» Considérant, il est vrai, qu'aux termes des articles 3 de la 
loi du Î5 janvier 1817 et 1, paragraphe 3, de la loi du Si mai 
18x5. les biens immeubles et les rentes appartenant aux con
grégations autorisées ne peuvent être aliénés qu'avec l'auto
risation du gouvernement ; mais que ces dispositions ne sont 
applicables qu'aux aliénations volontaires, et ne sauraient être 
étendues aux ventes forcées, résultant d'une saisie régulière
ment pratiquée : 

» Sont d'avis que l'Etat peut poursuivre la saisie des immeu
bles appartenant à une congrégation autotisee. sans en avoir, 
au préalable obtenu l'autorisation, par un décret rendu en 
Conseil d'Etat. » 

LA FUSION DES PARTIS MONARCHISTES 
l . a r e n o n c i a t i o n d n p r i n c e V i c t o r 

Bruxelles, 10 juin. — Le bruit court à Bruxelles que 
l'impératrice Eugénie, la princesse Clémentine et trois 
daines de la haute aristocratie française ont tenu ces 
jours-ci un conciliabule secret dans le but d'amener une 
fusion entre les royalistes du duc d'Orléans et les impé
rialiste? dn priece Napoléon, pour la formation d'un 
grand parti mouarctnqae ayant à sa tête un prétendant 
unique. 

Il aurait été d'abord question de faire « abdiquer » le 
prince Victor en faveur de sou frère, le prince Lonis. 
Mardi, finalement, il anralt été décidé que le prince Vic
tor renoncerait purement et simplement à ses • droits » 
de prétendant en favenr dn duc d'Orléans, et recevrait 
en compensation un apanage considérable dont il serait 
mis en possession le jour même où il signerait son abdi
cation. 

Pans, 10 juin. —L'information relative au concilia
bule qui aurait été tenu a Bruxelles en vue de préparer 
une fusion des bonapartistes et des monarchistes a fait 
l'objet d'un éubange de vues entre les membres du 
groupe radical. 

M. slathé a demandé s'il y avait lien d'interpeller le 
gouvernement sur les menées des prétendants: mais on 
a reconnu que les faits se passant à l'étranger, il était 
impossible d'en demander compte au gouvernement. 

Une explosion à ùorû du « Jauréguiherry » 
D I X B L E S S É S 

Toulon. 10 juin. — Le cuirassé de premier rang, le 
Jauriguiberry, récemment livré a l'Etat par les Forges 
et Chantiers de la Seyne, terminait ce matin, à 7 heures 
et demie, après avoir "atteint (S nœuds, vitesse maximum, 
pour un cuirassé, ses essais officiels de vitesse de ii 
heures ; il avait déjà mis le cap sur Toulon, lorsqu'une 
explosion se produisit dans les tabès d'une chaudière, a 
la chaufferie de bâbord. 

Dix hommes qui se tronvaient à proximité ont été 
atteints par les flammes et la vapeur, mais quatre très 
grièvement. 

Parmi eux se trouvent trois marins, un ouvrier des 
forges et chantiers, et s ix ouvriers de l'arsenel. 

Tous ces derniers sont boulonnais ou seynois. Deux des 
marins seulement, le Calves et le Cornée sont bretons. 

Dès après l'accident, le Jauréguiberry s'est hâté pour 
rentrer à Toulon où les blessés ont été immédiatement 
évacués sur l'hôpital maritime. 

L'amiral lirown, préfet maritime, aussitôt prévenu, 
s'est rendu à l'hôpital et a visité les blessés, qu'il a taché 
d'encourager en les assurant de sa gratitude et de cel le 
du gouvernement ponr leur dévouement dont ils sont 
victimes. 

1,'amiral Brown a ensuite envoyé nn rapport inr l'ac
cident au ministre de la marine et a demandé des récom
penses pour les blessé: 

Toulon, 10 juin. — Parmi les blessés, trois seulement -
nanipprfltpnt do ciirioneoe inr rn iâ lnr in* 1 o j f n m i l l A . ,1a. " ' inspireraient de sérieuses inquiétudes. Les familles des 

victimes de l'accident ont été prévenues parles soins de 
la préfecture maritime. Le major de la flotte accompa
gnait le préfet maritime dans la visite qu'il a faite aux 
blesses. 

L'accident s'est produit au moment même de la c o n 
clusion des essais officiels du cuirassé. Le bâtiment n'a 
subi aucun dégât matériel important et ponrra sous peu 
prendre sa place daus l'escadre dont il est appelé à être 
une des unités. 

Cet après-midi, l'amiral de Cuverville, commandant 
l'escadre de réserve, a visité les blessés. 

Toulon, 10 juin. — L'une des victimes, Louis Donifa-
cino, est mort à quatre heures et demie; il était marié. 
L'état des trois autres blessés est considéré comme dé
sespéré. Le préfet maritime a décidé que les obsèqaos de 
Louis Bonifacino auront lien aux frais de la marine. 

Toulon, io juin. — Un second blessé, (îrégroire Du
bois,vient de succomber. 

Dubois était né à la Seyne, en 1862. 
On considère que trois autres victimes de l'accident ne 

passeront pas la nuit. 
Une enquête a été ordonnée snr les causes de l'acci

dent. 
Toulon. 10 juin. — Dans l'après-midi, l'étal de tous les 

blessés s'est sensiblement aggravé. Ils ont été visités par 
les amiraux de Châteauminois et Michel. 

Toulon, 10 juin. — A 10 henres du soir, le chef du 
service maritime de santé a fait une visite aux blessés 
survivants. 

Leur état est épouvantable : tous souffrent cruelle
ment. 

Parmi les survivants, les plus atteints sont les nom
més le Calvet, né à Plouaret (Côsesdu-Nord), âgé de 
21 ans, et Marguezzi, né à Belgodéré (Corse), 38 ans. 

Le préfet maritime a fait savoir aux familles que 
l'Etat prendra â sa charge les frais d'inhumation de 
Bonifacino et de Dubois. Les funérailles auront lieu 
solennellement demain après-midi ou vendredi matin. 

m OBSEQUES DE M. JULES SIMON 
Paris, 10 juin. — Les obsèques de M. Jules Simon au

ront lieu samedi, â midi, à la Madeleine. L'inhumation 
sera faîteau cimetière Montmartre, où la famille possède 
un caveau. 

M. Philippe Crozier, directeur du protocole, et M. Se-
villa, directeur de la Compagnie des pompes funèbres, 
se sont réunis cet après-midi an ministère de l'instruc
tion publique ponr arrêter les dispositions relatives aux 
obsèques. Les travaux de décoration de l'église de la 
Madeleine commenceront demain. 

La mise en bière qui avait été fixée à hier soir a été 
retardée, la famille ayant décidé de faire embaumer le 
corps. L'opération de l'embaumement a été faite cet 
après-midi par M. le docteur Gannal, assisté de M. le 
docteur Marins Rey. 

Le visage du défunt n'a nullement changé; la mort n'a 
pas altéré ses traits. 

l'ne grande partie des couronnes a déjà été déposée 
dans les caveaux de la Madeleine. Parmi el les, on remar
que celle envoyée par l'association des Dames de 
France. 

Beaucoup de nouvelles dépêches sont parvenues ce 
matin à la famille de M. Jules Simon. L'une d'elles.datée 
de Rome, est ainsi conçue : 

« Profondément attriste, m'associe de tout cœur à votre don-
leur, au deuil de la France libérale pleurant son orateur, son 
homme d'Etat, modèle incomparable d'inllexible loyauté en
vers la patrie. 

» Au nom des patriotes italiens ses amis. 
» Carlo Ai.i iKio. » 

L'acte de décès a été dressé aujourd'hui à la mairie du 
8e arrondissement. 

C'est Mgr Bècel! évêaue de Vannes, ami de M. Jules 
Simon, qui donnera l'absoute à la cérémonie funèbre, à 
moins que le cardinal Richard n'assiste en personne aux 
obsèques. 

Berlin, 10 juin. — L'empereur d'Allemagne a chargé 
le comte de Munster, ambassadeur d'Allemagne, de le 
représenter aux obsèques de M. Jules Simon, et de dépo
ser, en son nom, une couronne sur le cercueil du dé
funt. 

Paris, H) juin. — Cest â dix heures du matin et non 
à midi qu'auront lieu l'es obsèques de M. Jules Simon; 
ces obsèqnes seront « officlellos, » mais non « nationa-
!oa. » t>> corps- tttplomsttinjjnUnnjS YKVMÇ erif>-iMtiés fif-
ront donc invités à y assister. Le cérémonial sera le 
même qui fut suivi, par exemple, pour les obsèques de 
Gounod, 
L e s o b s è q u e s d e M. J u l e s S i m o n p r é s i d é e s p a r 

l e c a r d i n a l P e r r a u d 
Paris, 10 juin. — C'est Sou Eminence, le cardinal Per

raud, èvèque d'Autun, qui présidera la cérémonie des 
obsèques de M. Jules Simon. 
l ' n e l e t t r e d e l ' a m b a s s a d e u r d ' A l l e m a g n e à 

M m e J u l e s S i m o n . — U n e c o u r o n n e o f f e r t e 
p a r t i u i l l a u m c II 
Pans, 10 juin. — H. le coinle de Mnnster, ambassadeur 

d'Allemagne, a adressé la lettre suivante à Mme Jules 
Simon : 

» Madame, 
« Sa Majesté l'Emperenr. mon auguste souverain, informé 

de la perte cruelle qui vient de vous aflliger, m'a cbai-gé, dans 
une pensée de profonde sympathie, de déposer, en ton nom, 
une cooronne sur le cercueil du grand Français qui était votre 
mari. 

» En m'acquiUant de cet ordre impérial, et en me réservant 
• honneur de représenter men auguste maitre aux funérailles 
du défunt, je vous prie, d'agréer, avec l'expression de mes 
condoléances personnelles très sincères, l'hommage de mes 
sentiments respectueux. » Comte DE M -

» Ambassadem d'Allemagne. 
Paris, 10 juin. — La couronne que le comte de Munster 

a fait déposer, ce soir â cinq heures, au nom de l'Empe
reur d'Allemagne, au domicile de M. Jules Simon, est en 
fleurs naturelles; ce sont des roses ronges et blanches, 
et des rameaux verts que relie un large crêpe de deuil. 
Elle ne porte aucune inscription. 

L e s c o n d o l é a n c e s d u R o i d e s B e l g e s 
à In f a m i l l e d e M. J u l e s S i m o n 

Bruxelles, 10 juin. - Le roi a fait prior le ministre 
de Belgique à Paris de présenter les condoléances de la 
famille royale à la famille de M. Jules Simon. 

La Réglementation du Travail 
On sait quelles sérieuses difficultés d'application a 

rencontrées la loi dn 2 novembre 189J s u r le travail des 
enfants, des filles mineures et des femme < dan* les éta
blissements industriels. Cette loi, en élablisiaut, pour 
la durée du travail, des distinctions entre les ouvriers, 
jetait une véritable perturbation dans certaines indus
tries, et notamment dans l'industrie textile. Dans la 
filature de laine ou de coton, par exemple, dès l'instant 
qu'on réduisait les heures de travail pour les femmes 
occupées aux préparations, pour les filles, les jeunes 
gens de moins de 18 ans, les garçons, qui font l'office 
de rattacheurs ou de bàcleurs, on arrivait fatalement à 
réduire la journée du lileur qui ue peut se passer de ses 
auxiliaires. Aussi fallut-il apporter beaucoup de tempé
rament dans l'application de la loi. 

Une modification radicale s'imposait à cette législation 
si peu pratiquement conçue; le Sénat l'a faite en unifiant 
la durée dn travail âonze heures, pour les enfants comme 
pour les filles mineures et les femmes. 

C'est ce projet du Sépat qui doit venir très prochaine 
ment en discussion à la Chambre des députés, sur le 
rapport de M. Gustave Dron, au nom de la Commission 
du travail chargée d'examiner la proposition. 

Le Irav.iil de U. Dron est très étendu; il n'es! cepen
dant pas sans intérêt de l'analyser brièvement. 

M. le Rapporteur de la Commission du travail fait d'a
bord l'historique de la loi de 1892 dont l'application n'a
vait pas tardé à amener, suivant sou expression « le 
gâchis, l'anarchie industrielle »; il en rend responsables 
« ceux qui n'acceptent qu'à contre-cœur et ne votent 
qu'en les dénaturant les propositions qui ont pour but de 
protéger les travailleurs contre les excès de l'exploita
tion industrielle n, et c'est au Sénat que ceci s'adresse. 

Vient ensuite rénumération des différentes proposi
tions relatives à la réglementation du travail qui ont été 
successivement discutées au Parlement depuis 1893, puis 
M. Dron aborde l'étude du projet qn'il soutient comme 
rapporteur de la commission du travail. 

L'article premier établit la classification des ouvriers 
visés par la nouvelle loi. Ce sont, en ce qui nous con
cerne, les enfants, les filles mineures et les femmes tra
vaillant dans les usines et manufactures. M. Dron fait 
ici, à propos des industries d'alimentation, nne longne 
digression qui est sans intérêt pour nous. 

C'est principalement l'article deux qui mérite d'attirer 
l'attention.Cet article dispose que :> Les jeunes ouvriers 
et ouvrières jusqu'à l'âge de dix-huit ans et les femmes 
ne peuvent être employées à un travail effectif de 
plus de onze heures par jour,coupées par un ou plusieurs 
repos . . . » 

Cette disposition n'est que transitoire, car le second 
paragraphe dn même article ï ajoute : 

« A la date du ter juin 1S98, la durée du travail sera 
réduite à dix heures pour tout le personnel visé dans le 
paragraphe précédent. » 

M. Dron produit une longue argumentation à l'appui 
de la nouvel le réglementation. Il passe en revue la 
législation étrangère sur le même objet et il arrive à 
cette conclusion que la durée de la journée de travail 
qu'on va fixer à onze heures devra être abaissé» dans un 
délai déterminé â dix heures : 

« Il convient d'abord de faire remarquer — dit-il — que 
l'ouvrier duquel on exige de trop longues journées de travail 
ne met pas en œuvre toute sa force d'application, toute sa 
puissance de production, ne donne pas, eu un mot. tout l'effet 
Utile qu'où pourrait attendre de lai. Déjà, la journée de onze 
heures Lui permettra de ménager ses forces t-t do fournir uu 
travail plus intensif. Au bout d'un certain temps, un an, deux 
ans, si l'on veut, sa productivité se sera accrue, et, générale
ment, il aura à peu prés atteint, en onze heures,la pioduction 
qui exigeait auparavant douze heures d'un travail plus lâché. 
Dés lois,il sera apte a une nou/elle concentration d'efforts qui 
réduira promptemeut à bien peu de chose, le déchet de pro
duction devant résulter de la substitution de la journée de dix 
heures à celle de onze heures.» 

Pins loin M. Dron se demande pourquoi la France ue 
pr6nnrart~pn9 • ,llitllallf*it^tns*flôtiTsrte rrtfrrerBWîe ifrtw-
nationale qui, comme celle de Berlin, s'occuperait de la 
réglementation du travail. 

L'article 3 contient également l'interdiction des relais 
ou équipes tournante.''. 

Enfin l'article 4 interdit ie travail de uuit ponr les 
enfants, les dites mineures et les femmes, c'est-à-dire 
le travail entre neuf heures du soir et cinq heures du 
malin. 

Telle est, dans ses dispositions essentielles,la nouvelle 
réglementation dn travail qui est à la veil le d'être dis
cutée i la Chambre : c'est pourquoi nous avous c m 
dev r en présenter, des aujourd'hui, les grandes lignes 
à i s lecteurs. 

.-lie l 
l u Urailleur, frappé grièvement, tombe ; au prêtre malga-

> se jette sur lui pour lachever. Mais le lieutenant français 
arrive à temps et d'un coup de revolver, «bat le prêtre mal
gache qui, bien que frappé d'un coup de baionnette.se mettait 
en demeure de couper le cou au tnreo blesse. 

» La lutte commuait acfcaruèe. Le grand-pretre et deux de 
ses aides sont tués. Enlin. tout le village est occupe et imme-
d.atement brillé. Neuf hommes parmi les rebelles ont etc 
frappés à mort : deux sont faits prisonniers ainsi que deux 
femmesXa maison du grand-prêtre, située à un quart d lie H; 
de là fut incendiée le jour méme.On découvrit dans les ruines 
des débris d'idoles et de fétiches sacrés. 

» La population des environs vint faire sa soumission au 
général Oudry. qui rejoignit avec les autres compagnies dont 
il disposait la compagnie du capitaine Bordeaux. » 

La correspondance du Jour formule enfin cette con
clusion : 

• Actuellement aucun Européen n'ose s'aventurer au-delà de-
quelques kilomètres de Tanananve. La métropole saura bien-
tôt ce que lui coûtera Madagascar si on ne se décide pas. puis
qu'on en a pris possession, a mettre en exploitation intelli
gente le territoire conquis, » 

A MADAGASCAR 
I . ' a f f a i r e d e M a h a n j a r a . V i f e n g a g e m e n t e n t r e 

u n e c o m p a g n i e f r a n ç a i s e e t n a e b a n d e d ' i d o 
• l à t r è s . 

Le Jour appelle l'atteutiou sur une correspondance 
qu'il dit avoir reçue de Madagascar.Nous 7 lisons notam
ment, au sujet des opérations de la colonne du Sud. pla
cée sous les ordres du général Oudry : 

• La compagnie Bordeaux, du régiment d'Algérie, quitte 
Uanarintsoa le 11 avril, au soir, à dix heures, et se porte sur 
Mananjara pour y surprendre une bande Je sectaires pratiquant 
le culte des idoles et des sorciers. Le gouverneur hova de Iha-
ramaloïza guidait la colonne française. Celle-ci dut àtteudre 
le lever du jour avant de tenter de pénétrer dans le village 
bien gardé et n'ayant qu'une issue au Sud. 

»i A cinq heures et demie, mouvement en avant. L'ne section 
de tirailleurs force le passage et entre dans Mahanjara. Elle 
est accueillie t coups de fusils tirés d'une grande maison en 
bois. Nos soldats se précipitent, et un combat acl.urne s'enga
ge. I n caporal indigène est tué à bout portant; un sergent,qui 
s'efforce d'enfoncer la porte, a le bras percé de part en part: 
un autre sergent 4u cadre français reçoit un coup de sabre sur 
le nez et un coup de couteau.à la joue. 

L'ATTENTAT ÏÏL BARCELONE 
U n c o m p l o t 

Barcelone, 10 juin. — Suivant une version, c'est nn 
homme posté au coin de la rue qui lança le projectile. 
D'après un autre récit, la bombe, entourée d'un moacboir 
noir, fut placée sur le parcours de la procession, et c'est 
une des personnes du cortège qui, marebant dessus par 
inadvertance, détermina l'explosion. 

L'examen des fragments de la bombe a démontré que 
.'engin était de construction récente, 1res bien agencée, 
toute couverte de cheminées d'une hauteur de un centi
mètre, comme dans les bombes Orsini. Il était plus per
fectionné que ceux qui ont été lancés contre le général 
Campos, au théâtre du Lycée. 

On peut jngerde ta violence de Implos ion et des effets 
produits par cette particularité que des personnes qui se 
trouvaient au balcon d'un troisième étage ont été assez 
grièvement blessées. 

C'est un lientenant-colouel qui est chargé d'instruire le 
procès comme juge militaire. 

On croit avoir affaire à un véritable complot. Les ar
restations d'anarchistes continuent: le coupable, design» 
sans doute par le sort pour l'exécution de l'abominable 
forfait, doit être un compagnen sans notoriété, comme 
l'étaient, avant leurs crimes.Caserio, Pallas ou Salvador. 

On sait que Barcelone est le principal foybr d'anarchis
tes de toute l'Europe. Pendant que le général Weyler 
était capitaine général de la Catalogne, il réussit, i force 
d'énergie el en faisant fonctionner la cour martiale, â 
rétablir la tranquillité en ville et à éloigner les anar-

Mais les garanties constitutionnelles ayant été réta
blies, les anarchistes retournèrent a Barcelone. 

Le préfet de Barcelone dit qu'il est très difficile de dé
couvrir les complots anarchistes, car les conspirateurs 
De se réunissent jamais au même endroit. Généralement, 
ils se réunissent par groupes de deux ou trois dans un 
café ou une rue du plein centre pour dépister les soup
çons, i ls y prennent leur* résolutions et ils comninni-
queul ensuite individuellement leurs décisions auxautres 
afliliés. 

l'allas, auteur de l'attentai coDtrele maréchal Campos, 
avant d'être fusille, avoua que les cercles anarchistes 
étaient composés principalement de théoriciens, dont la 
mission est de détourner l'attention de la police, car les 
véritables conspirateurs assistent rarement à ces réu
nions. 

4 ? a r r e s t a t i o n » 
Barcelone, 10 juin. — Le nombre desarrestations s'élève 

à 17. Parmi les individus soupçonnés se trouvent un 
nègre, un mulâtre el un deutiste italien. Les deux pre
miers sont soupçonnés, eu ou Ire, d'être en rapport avec 

't'rnKurrwtton cttnarne. Les autorités refusent dé donner 
nucun renseignement sur les individus arrêtés ainsi que 
sur les dépositions des témoins. On craint que la publi
cité ne nuise an succès de l'instruction. 

On vieut de découvrir, dans nu faubourg, nu dépo. 
de bombes identiques â celles qui ont servi a l'attentat. 
On recherche un individu qui a disparu de son do
micile. 

Suivant la Correspondent, l'auteur de l'attentat de 
Barcelone seiait un nommé Changer, qui n'anrait ete 
que l'exécutenr d'une décisiou prise par les anarchistes, 
quelques étrangers seraient, dit-on, impliqués dans 
TalTaire. 

Plusieurs anarchistes qui ne sent que des théoriciens 
faisant partie de divers clubs se sont présentés aux au
torités pour protester contre l'attentat.Parmi les témoins 
se trouve le concierge de la maison ou se réunit le c lub 
anarchiste, il aurait, dit-on, fourni des renseignements 
très importants. On croit qne le véritable auteur de l'at
tentat ne tardera pas à être découvert. 

Le juge militaire, chargé de l'instruction, poursuit 
activement son enquête. Tous les accusés passeront de
vant la conr martiale. 

Le nombre exact des victimes n'est pas encore connu. 
.19 Matât* sont eu traitement dans les hôpitaux. L'étu
diant blessé a succombé. La ville reprend son aspect 
habituel. 

I V e n q n è t e 
Barcelone, 10 juin. — Parmi les individus arrêtés ici 

se trouve un chiffonnier français, nomme Jean Boche. 
ne à Nîmes et âgé de t>7 aus. 

Un Italien se trouvait dernièrement dans une librairie 
où il avait l'habitude de se rendre. Il y aurait tenu le 
propos suivant : 

' Je pars demain pour ne plus revenir en Espagne. U 
se passera dans un moisâ Barcelone des choses qui feront 
grand bruit dans toute l'Europe.» 

Pendant la nuit dernière de nouvelles arrestations ont 
élé opérées à Barcelone. Le nombre des individus arré-

B URSE DE PARIS OU 11 J U I N 1896 

l ' O M l S D ' É T A T F R A N Ç A I S A ÊTRA.YGERS 
Pr.clôt 

104 ?.". 
104 7,r. 

•J-4 7 6 

73 80 
105 fi5 
10» 70 

67 6 0 

terme. 
Ainoi t, compt. 

terme 

terme 
emprunt Toukiii.. 
Ar^emins 
Autriche. 
Brésil 
Cliine 4 0 0 
Ifcyote unifiée. . . 
Espagoe extér. compt 

— terme 
Italien 5 0,0 comptant 

— terme 
Hongro i s 4 0 / 0 

Portugais 3 0/0 compt 
» terme 

Turc (série i>) terme 
Husse 4 0 / 0 4K90 

— t o/e i*ai 
— I 0 / 0 18*3 
— 3 1 / 1 1 8 9 4 

Ouvert 
101 40 
l o i «i 
1(10 X, 
100 30 
104 70 
104 80 

1113 (>:> 
K13 SO 

0 7 J6 
m it 
89 ill 
m on 

103 au 

Clotur. 
ÎM 50 
101 «7 
100 X, 
100 43 
104 m 
101 7(1 
(M 50 

O B L I G A T I O N S DU C R E D I T F O N C I E R , 
D E S V I L L E S E T D E S CHEMINS D E F E R 

( C o u r s a u c o m p t a n t ) 

B o n s 1887. . . . 
— 1888 

C o m m u n . . 1879 
— 1880 
— 1891 
— 189» 

Kon<-iéres.. 1877 
r — 1 8 ; * 

— «sa* — 188» 
— B» 1885 

F. 90 fr. p. 1W> 
Obi.1855-60 3 0 |0 

— 1865 4 0|O 
| — 1869 3 0 |0 

— 1871 3 OlO 
' — 1875 4 OlO 
, - - 1876 4 0(0 

— 1886 3 OlO 
1 - - 1 4 

— 189» » 11» 
- - l | 4 

Clô t . j ' 
Cil . . 
c> -,ô 

US 60 
499 . . 
39» . . 
'M) GO 
403 60 
600 . . 
460 B6 
408 96 
IM 75 
480 . . 
632 . . 
577 60 
430 . . 
4* ) . . 
681 . . 
'oHi . . 
417 . . 
105 . . 
381 . . 

m 50 

P r . c l . 
475 . . 
400 . . 
471 25 
485 . . 

476 60 
473 . . 
410 . . 
476 60 
479 60 
433 50 
430 . . 

419 60 
190 . . 
590 . . 

498 . . 

A (demies 
Est 3 0|0 anc . 

— nouv. 
Nord 3 0|0 anc. 

— nouv. 
Orléans 3 Ofé a. 
Orlèans8-S|ï0iÔ 
Onest 3 0|0 an 

— non 
L.-M. fus i 
— fus.i 

Sud de France 
Econom. 3 ( r»). 

Il IHS 

Bcrdeaux 3 Oift 

173 

477 60 
472 50 
•37 50 
430 .. 
103 60 
401 50 
221 60 

Mines d'or el Compagnies d'exploration 
A I.O.MIKf.H 

Anglofr... • . / . 
City SUD.. 5 ,. 
Crown Réf. l ï . /. 
Goldllelds. 13 1/1 
H. Nourse. 7 3,8 
Heriot.. . . « 7,8 
Jubilee... 9 1/1 
Jumpers.. 7 1,1 
Sludderfon 8 i /4 
Prisarose 6 1,8 

R a n ' M i n e * 33 . / . 
ô a l i s b u r y . 
T r e a s u r y . . 
V a n K y n . . 
V i l l a g e . . . 
W e m m e r . . 
W o l b u t e r . 

4 1 ,4 

5 153 1 
6 3 , 4 
9 3 / 4 
8 . / . 

A P A H I H 
R o t n m o n . . 
F e r r w r a . . 

. . « 3 6 -

. S » . — 

. . 580 

Ueldenhuif l . 
B u l f e l s d o o r n 
La n g l a a g t e . . 
S b e b a 
Fra^er -River 
C h a r t e r e d . . 
B a n d f o n t e i n . 
E a s I - H a n d . 
A o b i n . H a . n k . 
L c n d o n Par i s 
Monte R o s a . 

««!.— 7».— 
1 5 1 . -
53 — 
53 — 

M 5 > -
8».— 

149 .— 
«64.— 

3 5 . — 
19.50 

8 0 U * S t DE LILLE DU i l JUIN 1896 
(par lUtéiéphotuqtte tpéciai) 

i s i h s a-mpe 

Mile en. r. irci 
» *o, r. qpo 
» 68, r. BiO 
•• 77, r. 600 

Rnol>.- . s«n' 
Ront* , tan 
âmicat! 
Den. dn «or 1 
'. nrfA.iaui *;.<, 
4-m-Qî lAr . ^ 
n .us), llbirèf. 
Va/ n-4-»itt!.. 
*'a:«», [>e<... 
C-l :af«'»'(S« 
; édlt 1 Nord 
'• IH-I'der,.. 
r snr. ré N.i-rJ 
l'< v v ?on>-. 
•7vrdeW»!em 
f No.t» u u . 
Up'onp. Noid 
S.'-Ssov trras 
On. »o. Nord 
L'.nslr. ABBID 
Cnieot-. franc 
£<sre*'FI»u«.i • 
l.-f"W. •v.i.JÏ 
L. >llart, t p. 3?s 
Bat. » l(4U«î. . .. 
Chen>"3aiio!i>i . . . 
B r o u i a e t O j . . 

OLifloJCB.-T. . . . 
gaiiiCumceri, ... 
Tréi'erl-! ' . . 
Bia'be-St-V.. i . 
DamhiAnzm-t 390 
UstnVi.lerut,!; . . . 

OBLlrtATIO-MS 
M a i n » l i l l n i s . . ; j 

Uninn iiu. N.J . . . . 
« ; « ! * • * . i ï i - m l 
Ch.d.ferTîi-on.l . . . J 
i>ma,iiAiizm. l . . . . I 
Cambresls.. J . . . j . 

e n *:<«:•'-> °*\4>I:PJ 
Aiiich». •:• |0"*i iios"fl 

Dernière Heure 
(De mot correspondants parttcnlters, 

et par FTI. SPECIAL} 

513 . . 
4>1 75 »*» . 
d!» fO 

« n r c a f c M d« i L i l l e d u 11 J u i n 1 S 0 C 
iSUVRBa. _ Raffiné* n* 1, eote officielle, 103 . a 

SMegrés.eote eom.. ?8 f à . . . n»3, cote corn., . . "a ' " 
ALCOOL». — 3/6 betterave» disponible, cota offtr., ;o jo 

A . . . . — Mélatse (cote coin. ) ' 

C o n r * d e c l ô t u r e a a c o m p t a n t , d a 1 1 j u i n 

\ - o n r s 
M s M s s i 

lu t 47 1 1 

t6Ô h '.': 
I ' * 7 5 ' 

VAJJJKMM 

J il/O 

"' 7 / 0 .MnrifisM.'ii.-.-.. . 

• -ours 
-J i ">;ir 

M 50 . / . 

UO JS "•'. 
04 61 1 1 

C e s a n a r c h i s t e s — T' a-t-il e n r é p e r c u s s i o n à 
P a r l a ? - L ' a t t e n t a t de Barce lone . — I. en ten te 
I n t e r n a t i o n a l e . 

Paris, 11 juin. — (.'attentat .le Bercelone ne parait pas 
avoir eu de répercussion cbez les compagnons anarchis
tes qui habitent Paris et la banlieue. 

A la préfecture de police, on nous dit n'avoir constaté 
aucune émotion, aucune effervescence ni chez les parti
sans de la propagande par le fait, ni chez les anarchistes 
théoriciens. Tont parait tranquille. 

On ne penl en a îeune façon préjuger de l'avenir et 
rien ne permet de croire qu'on en ait fini & jamais à 
Paris avec les attentats des dernières années, puisaoe 
les auteurs des affaires d e l à tue Kléber et de Ta rue 
Monceaux sont demeurés inconnus. Mais ce qui est cer
tain, c'est que les anarchistes qui se savent très surveil-
'és depuis l'entente internationale « paraissent sommeil
ler ». 

11 n'apparaît pas, nous dit-on encore aux brigades spé
ciales, que le crime de Barcelone ait été connu ici autre
ment que par ce que les journaux en ont racouté. Aucun 
signe précurseur n'avait été observé dans les mil ieux 
surveillés m avant, ni au moment de l'attentat 

Les anarchistes français ne paraissent donc en aucuns 
façon avoir été mêlés a cette affaire, ni de près ni d > 
loin. Et comme ou le croit en Espagne, il est très oro-' 
b a b l e q u o n se trouve en présence de l'exploit d'un 
«isole •, d u n Caseno.d'un Hallas quelconque, qui peut 
faire surgir à. son tour un Imitateur; cependant rien ne 
le fait prévoir. 

Barcelone est le principal foyer d'anarchie de l'Euroue 
et chaque jour la police de ce pays échange des notes 
de renseignements sur les marches el contre-marches 
des compagnons avec la police de Pans , de Londres et 
de Berlin. Le moindre déplacement d'un aaarchiste est 
signale ainsi d'nne frontière à l'autre, c'est à cela due 
paraît devoir se limiter l'action internationale da la 
police pour l'instant. 
L a t t e n t a t de B a r c e l o n e . — D e u x n n a v e U e e a r r e a 

t a t l o n s . — Cloquante l n d l v l d a s re tenna n m laa 
• e r r o n é . 
Barcelone, Il juin. — La police a arrélé un individu 

? n L é , l a l t
J

v a . i n e l n e n t '«cherché depuis la catastrophe du 
théâtre du Lyceo. 

Elle a réussi & s'emparer également d'unantreindividu 
nommé Pichqt, qui a été surpris porlant une bombe et 
qui^ s apprêtait à quitter l'Espagne pour aller a Buenos-

Quelques uns des individus qui avaient été arrêtés 
mmédiafenient après l'attentat ont été remis en liberté 

Le juge d instruction garde à sa disposition cinquante 
personnes, parmi lesquelles la v e u v e d'un anarchiste 
qui fut fusillé, et deux antres anarchistes 

Un de» blessés est mort aujourd'hui. Des opérations 
chirurgicales ont dû être pratiquées sur plusieur autres 

La régente a envoyé 10,000 pesetas an maire de Barce
lone pour secourir les victimes. 

Fédérat ion b r i t a n n i q u e — U n d i s c o u r s de M. Chain 
ber la ln . — Lae Intérêts de l a r a c e e t d e corn 
mer ce . 

Londres, i l ju in . ~ UvChamberlain,présidant le ban
quet des délégués des chambres de commerce anglaises, 
a prononcé un discours où il a préconisé l'union des co
lonies et de la métropole. 

« L'avenir de l'Angleterre, a-t-il dit, dépendra surtout 
de la population anglaise d'au delà des mers. Nos com
patriote» nous quittent en nombre de plus en plus grand, 
pour se rendre dans des pays lointains. 

» Nous souhaitons que les terres où ils se rendent 
soient aussi anglaises qne celles qu'ils quittent et qu'eux-
mêmes continuant a entretenir nos aspiralious commu
nes pour la grandeur da la race britannique. Les forces 
qui tendent à la cohésion de l'empire sont supérieures 
à cel les qui tendent à le désagréger I » 
ft.ee affaires de Crète. - P r o t e s t a t i o n co l l ec t ive 

des c o n s u l s à. l a C a s é e . — l»es m a n i f e s t a t i o n d e s 
m a h o m é t a n a . 
Londres, H j u i n . - O n télégraphie d'Athènes au Times, 

d après des sources autorisées, que les consuls étrangers 
a la Csnee ont rendu, hier, vislle à Abdullah pacha, 
gouverneur général. Les consuls ont protesté collective
ment contre son manque d'énergie relativement aux 
atrocités commises par l e s troupes turques. 

Les consuls ont affirmé au gouverneur qu'ils feraient 
des couiniunicalious dans ce sens à leurs gouvernements 
respocti fs 

Des bandes de mahométans manifestent devant le pa
lais du gouverneur, a Retymo, demandant qu'on leur 
permette d'aller prendre leur revanche sur les chrétiens. 

On continue de détraire et de piller les villages dans 
les environs de la Canée et de Betymo. 
A n T r a n e v a a l — ttMm m o u v e m e n t s d e e t r o u p e s 

a n g l a i s e s . — i»ee q u a t r e p r i s o n n i e r s r é f o r 
m i s t e s . 
Londres 11 juin. — On télégraphie de Pretoria au 

Times : 
« '.£ gouvernement dn Transvaal surveil le .attentive

ment le mouvement des troupes que l'Angleterre a en
voyées vefs le Nord. 

» Les quatre principaux prisonniers du comité de ré
formes ont offert au gouvernement boer une somme de 
4U.O0O livres sterling pour leur mise eu liberté. Dans 
leur esprit, cette somme devait être consacrée à des œu
vres charitables, mais cette offre a causé nn malentendu 
au soin du conseil exécutif, et l'on craint que ce malen
tendu ne retarde la décision du conseil relat ivement aux 
prisonniers.» 

L ' e x p é d i t i o n aoudana lae — U n d i s c o u r s da M. 
A s q u l t h . — Le g o u v e r n e m e n t b l â m e 

Londres, 11 juin. — Sir Asquith, l'ex-miuistre de r i u -
térteur, parlant dans nue réunion, a condamne l'expédi
tion dn Soudan. ^ ^ 
. „ r L S n r i w ^ e i ,

n - r o n p e " "> o i8°nes pour cette expéd i t ion 
î ' Â n ^ e V e r ^ ' i i ï i s t e ^ 1 ' d ' a f I a i b " r " - « ^ ^ f 

L ' a m i r a l S e y m o u r 

d a r d 0 " " * ' i l J«'n. — On télégraphie de Rome au Sran-

« L'amiral Seymonr est arrivé hier soir. Il aura ce 
soir un entretien avec le, pjiqistre de la marine. » 

A p r o p o s de 1 affaire L o t h a i r e 
Londres, i l juin. — On télégraphie de Berlin au 

Ttmes : 
< En conséquence des attaques dont 1'adminislration 

coloniale allemande a été l'objet de la part des défen
seurs du major Lo'haire, le ministre allemand a Bruxel- I 
les avait reçu l'ordre de faire des représentations au 
gouvernement belge. 

» Celui-ci a, dit-on, écarté la demande du cabinet de | 
Berlin, prétextant que cela ne le regardait nullement. » 

LUiBIlE DES DÉPiîKSJ 
Séance du jeudi 11 juin 1896 

Présidence de M. BUISSON, président 
La séance est ouverte à î heures 10. 
La Chambre adopfe, après déclaration d'urgence, la 

proposition de loi adoptée par la Chambre des députés, 
adoptée avec modifications par le Sénat, porlant modifi-
cation de plusieurs dispositions légales relatives au ma
riage dans le but de le rendre plus facile. 

L e a r e c h e r c h e s • c i e n t i t i q u e e 
L'ordre du jour appelle la première délibération sur 
proposition de loi de M. Audlffred, et plusieurs de 

ses collègues tendant a allouer anx divers laboratoires ; 

de nos facultés de médecine, une somme de ioO.OOO fr. I 
pour recherches scientifiques. 

M. GABRIEL DCFAURE. — Je suis heureux de rendre j 
hommage aux hommes de cœur et de génie qui ont con- ' 
tinné I oeuvre admirable de H. Pasteur : mais, faut-il , 

ugmenter la puissance de travail des laboratoires ofll 
L'Institut Pasteur est nne des preuves les plus frap-

punies de c e que peut faire l'initiative individuelle. 
Quand on aura donné la personnalité civile aux uni

versités, on pourra faire un appel utile aux bonnes 
volontés, à la libéralité de tous ceux qui sont prêts a ; 
faire des sacrifices pour le bien de l'humanité. (Très 
bien à droite.) 

D'autre part, les 250,000 fr. que la commission propose i 
d'allouer aux divers laboratoires, sont pris sur les res-1 
sources du pari mutuel: ou oublie que la loi a prévu I 
l'affectation 4e oes ressources, et c'est avec ces fonds de , 
bienfaisance publique qu on veut doter des services i 
d'Etat; ce procédé est inacceptable. (Très bien i droite). 

M. BOL-RIJOIN. - Les laboratoires ont été dolés depuis 
plusieurs années d'une façon exceptionnelle; pourquoi 
ne pas laisser agir l'iuiliative individuelle, en ménageant 
ainsi les deniers de l'Etat »La Chambre doit renoncer 
aux générosités injustifiées. 

H VILLEJKAN Le rapport de M. Audiflret déclare 
que la seramlhérapie est venu mettre a la disposition 
des médecins une méthode de traitement qui leur permet 
d'intervenir efOcacement, et cette fois sans danger, lors
que la maladie est déclarée, et il ajoute qu'on pourrait 
dire que l'on est aujourd'hui en mesure d'organiser i n 
dustriellement la découverte des traitements îles maladies 
... •nlagieuses. 

L^is assertions ne sont pas sans danger ; il est impru
dent d'encourager tons nos laboratoires à faire des re
cherche»' s u r d e s données en partie erronées ; il n'est pas 
vrai de du~e 1 u e l a sérumthéiopie est sans danger. (Mou
vements div»;r8-) 

- suotj t tui i sep s a i n o x 

•raell 19 so^JUBAy '^oauB- | e n b ( s u , s u . s u l 

»pna( np n o u n q i j i t r p M f i m M d v\ 9 s»?iAi[9p 

IUOS xiHiinojj anod x i v q u o n »p sdjj i^i ? ^ 

sssîsg^ss-ssses?;:; 
n o s j r p 'rroiuaq i v ' t 

i i n •'P «rnwi ! 

mxn-|_*ra<N|ain '•-- I 
: ,">' *!*S » [ 8 p 11B. , .y 
n « i p ^ t v | 

t q n o H ap s^ij> e( s., j 

PS 

l 
'À 

H 
0 

; ^ s ï r : : ; ; 
- o i a v m n o u -piqje<j 

J.ssriH ' e u S a O H - s i p u j r t y auihewi | y >;« .» , 
" K ' ' P * " S .v-i»tn;>a»(| MTXIVUOH - . m b i S p u 
p u « n ' u e j . i s i o u i ' . n j u r i o j ' u i n i n i H 'âu ioaauoj , 
jni-<. îJtïdpfj uo i inq iJ l^ ip ,f » 4 B s*yjAi{?p 

n o s x i s q n o a J m d i j v q n o a ,.p SOJII.>( >.>T 

. „ o ^ l S S S ï : E : - : 5 ? i ? S « S : î S 2 S S R 8 

io» T i j q n a j j anod x i v q n o y j p M J » , > I M 

,-?S«S9;»8S5:«18*SSSi 

31 

sonna J n a r » . \ ' ' l i n ' snbiHioa ' a d o j n ^ \ «.p VMK 
,p S > K J « J j u i s a v -« in i i r j « « | , - | .-p amo'j 
W«d- i l , , — u i . s j ! H ' s u i ^ a ' D i l U o i i c j K - s u m 
u o j , J U B » A V ' X u j o j j n o x - e a u j e » n , | j n l M - j u 

nnqwsrp .1 « | • »»»u|ijw 
—-m»! «-j 

S 5 » S £ - S i S ! 5 g S ë = S f 

fflîilîMillIïîwîW 
b 

'avorab.es
baionnette.se
Aobin.Ha.nk
file:///-onrs
ft.ee

